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I FONDEMENTS JURIDIQUES ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Le prØsent agrØment technique europØen est dØlivrØ par l’lnstytut Techniki 
Budowlanej conformØment à : 
� Directive 89/106/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1988 relative au 

rapprochement des dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives 
des États membres concernant les produits de construction1, modifiØe par la 
Directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 19932 ; 

� ustawa z dnia 16 kwietnia 2004 r. o wyrobach budowlanych (loi relative aux 
produits de construction du 16 avril 2004)3 ; 

� rozporz�dzenie Ministra lnfrastruktury z dnia 14 pa�dziernika 2004 r. w sprawie 
europejskich aprobat technicznych oraz polskich jednostek organizacyjnych 
upowa�nionych do ich wydawania (rŁglement du MinistŁre des infrastructures du 
14 octobre 2004 relatif aux agrØments techniques europØens et aux organismes 
polonais habilitØs à les dØlivrer)4 ; 

� RŁgles de procØdure communes pour l’introduction de demandes, la prØparation 
et l’octroi d’agrØments techniques europØens stipulØes dans l’annexe de la 
dØcision 94/23/CE de la Commission5 ; 

� Guide d�agrØment technique europØen de "Chevilles plastiques pour la fixation 
de systèmes composites d’isolation thermique extérieure par enduit", ETAG 014, 
Ødition janvier 2002, amendØe en dØcembre 2011. 

2. L’Instytut Techniki Budowlanej est habilitØ à vØrifier si les dispositions du prØsent 
agrØment technique europØen sont respectØes. La vØrification pourra avoir lieu dans 
l’usine de fabrication. NØanmoins, le titulaire de l’agrØment technique europØen est 
seul responsable de la conformitØ des produits avec l’agrØment technique europØen 
et de leur adØquation à l’usage prØvu. 

3. Le prØsent agrØment technique europØen ne peut en aucun cas Œtre transfØrØ à des 
fabricants ou des agents de fabricants autres que celui ou ceux mentionnØs à la 
page 1 ni à des usines de fabrication autres que celle(s) mentionnØe(s) à la page 1 
du prØsent agrØment technique europØen. 

4. Le prØsent agrØment technique europØen pourra Œtre retirØ par l’Instytut Techniki 
Budowlanej, en particulier aprŁs une communication de la Commission en vertu de 
l’article 5 (1) de la directive 89/106/CEE du Conseil. 

5. Le prØsent agrØment technique europØen doit Œtre reproduit dans son intØgralitØ, y 
compris en cas de transmission par un moyen Ølectronique. Une reproduction 
partielle est cependant possible avec l’accord Øcrit prØalable de l’Instytut Techniki 
Budowlanej, auquel cas cette reproduction doit Œtre dØsignØe comme telle. Les 
textes et les dessins des brochures publicitaires ne devront pas contredire 
l’agrØment technique europØen ni en faire un usage abusif. 

6. L’agrØment technique europØen est dØlivrØ par l’organisme agrØeur dans sa langue 
officielle. La prØsente version correspond à celle diffusØe au sein de l’EOTA. Les 
traductions en d’autres langues devront Œtre identifiØes en tant que telles. 

                                                 
1 Journal officiel des communautØs europØennes n° L 40, 11.02.1989, p. 12 
2 Journal officiel des communautØs europØennes n° L 220, 30.08.1993, p. 1 
3 Journal officiel de la RØpublique polonaise n° 92/2004, pos. 881 
4 Journal officiel de la RØpublique polonaise n° 237/2004, pos. 2375 
5 Journal officiel des communautØs europØennes n° L 17, 20.01.1994, p. 34 
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II CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE L’AGRÉMENT TECHNIQUE 
EUROPÉEN 

1 DØfinition du produit et usage prØvu 

1.1 DØfinition du produit 

 La cheville plastique à clouer WKR�T-MET-	TX Ø 10 se compose d’une cheville 
	IX à embase en polypropylŁne associØe à un clou TTX spØcifique en polyamide 
chargØ de fibres de verre, servant de clou d’expansion. 

 La cheville plastique à clouer WKR�T-MET-	MX Ø 10 se compose d’une cheville 
	IX à embase en polypropylŁne associØe à un clou TMX spØcifique en acier 
galvanisØ, servant de clou d’expansion. 

 Les chevilles WKR�T-MET-	TX Ø 10 et WKR�T-MET-	MX Ø 10 peuvent en outre 
Œtre combinØes avec les embases TDX-90 ou TDX-140 illustrØes dans les annexes 
6 et 7.  

 La cheville installØe est illustrØe dans l’annexe 1.  

1.2 Usage prØvu 

 Les chevilles sont destinØes à Œtre utilisØes pour des fixations pour lesquelles des 
exigences de sØcuritØ à l’utilisation, au sens de l’exigence essentielle 4 de la 
directive 89/106/CEE du Conseil, doivent Œtre respectØes et la dØfaillance des 
fixations rØalisØes avec ces produits doit prØsenter un risque minime pour la vie 
humaine. Les chevilles sont destinØes à Œtre utilisØes uniquement sous forme de 
fixation multiple pour la fixation de systŁmes composites d’isolation thermique 
extØrieure (ETICS) suivant le guide ETAG 004 dans du bØton ou de la maçonnerie. 
Le substrat (matØriau de base) sera constituØ de murs en bØton ou maçonnerie 
suivant le tableau 6 de l’annexe 5. 

 La cheville peut Œtre utilisØe uniquement pour la transmission de charges 
d’aspiration dues au vent et non pour la transmission du poids propre du systŁme 
composite d’isolation thermique. Le poids propre doit Œtre transmis par l’adhØrence 
du systŁme composite d’isolation thermique. 

 Les dispositions du prØsent agrØment technique europØen se basent sur une durØe 
de vie utile de la cheville supposØe Øgale à 25 ans. Les indications concernant la 
durØe de vie utile ne peuvent en aucun cas Œtre interprØtØes comme une garantie 
donnØe par le fabricant ou l’organisme agrØeur ; elles ne sont qu’un moyen 
permettant de choisir les bons produits en fonction de la durØe de vie 
Øconomiquement raisonnable attendue pour les ouvrages.  

2 CaractØristiques du produit et mØthodes de vØrification  

2.1 CaractØristiques du produit 

 Les chevilles correspondent aux dessins et aux informations qui figurent dans les 
annexes 1, 2 et 3. Les valeurs caractØristiques des matØriaux, les dimensions et les 
tolØrances de la cheville non spØcifiØes dans ces annexes devront correspondre aux 
valeurs respectives fixØes dans la documentation technique6 du prØsent agrØment 
technique europØen. 

                                                 
6 La documentation technique du prØsent agrØment technique europØen est dØposØe auprŁs de l’Instytut Techniki 

Budowlanej et, dans la mesure oø elle prØsente un intØrŒt pour sa mission, elle peut Œtre remise à l’organisme 
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 Les valeurs caractØristiques des chevilles pour le calcul des fixations sont donnØes 
dans les annexes 4 et 5. 

 Chaque cheville doit Œtre marquØe avec le repŁre d’identification du fabricant, le 
type de la cheville ainsi que son diamŁtre et sa longueur (longueur d’ancrage). Le 
marquage est imprimØ sur chaque cheville. 

 La profondeur d�ancrage effective minimum doit Œtre indiquØe. 

 La cheville doit Œtre emballØe et livrØe uniquement sous la forme d’un ensemble 
complet. Chaque emballage sera marquØ avec le type de la cheville, par ex. 	TX Ø 
10 ou 	MX Ø 10.  

2.2 MØthodes de vØrification 

 L’adØquation de la cheville à l’usage prØvu en fonction des exigences de sØcuritØ à 
l’utilisation au sens de l’exigence essentielle 4 a ØtØ ØvaluØe conformØment : 

- au guide pour l’obtention de l’agrØment technique europØen des « Chevilles 
plastique pour la fixation de systŁmes composites d’isolation thermique par 
l’extØrieur avec enduit », ETAG 014, pour les catØgories d’emploi A, B, D et E, 

- au rapport technique TR025 « Determination of point thermal transmittance of 
plastic anchors for the anchorage of external thermal insulation composite 
systems (ETICS) » (DØtermination du coefficient ponctuel de transmission 
thermique de chevilles plastique pour la fixation de systŁmes composites 
d�isolation thermique par l�extØrieur (ETICS)) de l�EOTA, et  

- au rapport technique TR026 « Evaluation of plate stiffness from plastic anchors 
for fixing of external thermal insulation composite systems with rendering 
(ETICS) » (Évaluation de la rigiditØ de l�embase de chevilles plastique pour la 
fixation de systŁmes composites d�isolation thermique par l�extØrieur avec enduit 
(ETICS)) de l�EOTA. 

 Outre les clauses spØcifiques concernant les substances dangereuses contenues 
dans le prØsent agrØment technique europØen, il peut y avoir d’autres exigences 
applicables aux produits qui rentrent dans sa visØe (par ex. lØgislation europØenne 
transposØe et dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives 
nationales). Pour respecter les dispositions de la directive europØenne Produits de 
construction, ces exigences doivent Øgalement Œtre satisfaites lorsque et là oø elles 
sont applicables. 

3 Évaluation de la conformitØ du produit et marquage CE 

3.1 SystŁme d’attestation de la conformitØ 

 Le systŁme d’attestation de la conformitØ 2 (ii) (allouØ au systŁme 2+) suivant la 
directive 89/106/CEE du Conseil, annexe III, prØvoit : 

(a) Tâches du fabricant : 

(1) essai de type initial du produit ; 

(2) contrôle en cours de production à l’usine ; 

(3) essai d’Øchantillons prØlevØs en usine par le fabricant conformØment à un 
plan d’essais prescrit. 

(b) Tâches de l’organisme notifiØ : 

                                                                                                                                                         
notifiØ impliquØ dans la procØdure d’attestation de la conformitØ. 
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(4) certification du contrôle en cours de production à l’usine, basØe sur : 

� l’inspection initiale de l’usine et du contrôle en cours de production à 
l’usine, 

� surveillance permanente, Øvaluation et approbation du contrôle en cours 
de production à l’usine.  

3.2 ResponsabilitØs 

3.2.1 Tâches du fabricant ; contrôle en cours de production à l’usine 

 Le fabricant a mis en place un systŁme de contrôle en cours de production dans son 
usine et il effectue en permanence un contrôle de production en interne. Tous les 
ØlØments, exigences et dispositions adoptØs par le fabricant sont documentØs de 
maniŁre systØmatique sous la forme de politiques et procØdures Øcrites. Ce 
systŁme de contrôle de la production en usine assure la conformitØ du produit à 
l’agrØment technique europØen. 

 Le fabricant peut utiliser uniquement des matiŁres premiŁres fournies avec les 
documents de contrôle correspondants ainsi que spØcifiØ dans le plan de contrôle7. 
Les matiŁres premiŁres reçues peuvent faire l’objet de contrôles et d’essais par le 
fabricant avant leur acceptation. Le contrôle des matiŁres premiŁres reçues peut 
inclure l’inspection des documents prØsentØs par le fabricant des matiŁres 
premiŁres (comparaison avec les valeurs nominales), avec vØrification des 
dimensions et dØtermination des propriØtØs des matØriaux. 

 Les composants fabriquØs des chevilles seront soumis aux essais suivants : 

� Cheville plastique 	IX : 
� forme, 
� dimensions (diamŁtre, longueurs), 
� marquages, 
� propriØtØs des granulØs de polypropylŁne (densitØ, indice de fluiditØ à chaud 

en masse (MFR), courbe DSC), 
� documentation des donnØes de rØglage de la presse de moulage par injection, 

� Clou d’expansion plastique TTX et embases plastiques TDX-90 et TDX-140 : 
� forme, 
� dimensions (diamŁtre, longueurs), 
� propriØtØs des granulØs de polyamide (densitØ, indice de fluiditØ à chaud en 

masse (MFR)), 
� documentation des donnØes de rØglage de la presse de moulage par injection, 

� Clou d’expansion mØtallique TMX : 
� forme, 
� dimensions (diamŁtre, longueurs), 
� propriØtØs de l’acier (limite Ølastique, rØsistance à la traction), 
� Øpaisseur du zincage. 

� Contrôle visuel que les chevilles sont correctement assemblØes et complŁtes. 

                                                 
7 Le plan de contrôle a ØtØ dØposØ auprŁs de l’Instytut Techniki Budowlanej et il peut Œtre remis uniquement à 

l’organisme agrØe impliquØ dans la procØdure d’attestation de la conformitØ. 
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 La frØquence des contrôles et des essais rØalisØs en cours de production et sur les 
chevilles assemblØes est fixØe dans le plan de contrôle7 en tenant compte de leur 
processus de fabrication. 

 Les rØsultats du contrôle en cours de production à l’usine sont enregistrØs et 
ØvaluØs. Les enregistrements comprennent au minimum les informations suivantes : 
� dØsignation du produit, des matØriaux de base et des composants, 
� type de contrôle ou d’essai, 
� date de fabrication du produit et date d’essai du produit ou des matØriaux de 

base ou des composants, 
� rØsultats des contrôles et des essais et, s’il y a lieu, comparaison avec les 

spØcifications, 
� signature du responsable du contrôle en cours de production à l’usine. 

 Les enregistrements devront Œtre prØsentØs à l’organisme notifiØ chargØ de la 
surveillance permanente. Sur demande, ils seront prØsentØs à l’Instytut Techniki 
Budowlanej. Les dØtails de l’Øtendue, de la nature et de la frØquence des contrôles 
et des essais à rØaliser dans le cadre du contrôle en cours de production à l’usine 
devront correspondre au plan de contrôle8, qui fait partie intØgrante de la 
documentation technique du prØsent agrØment technique europØen. 

3.2.2 Tâches de l’organisme notifiØ 

3.2.2.1 Inspection initiale de l’usine et du contrôle en cours de production à l’usine 

 L’organisme notifiØ devra s’assurer que, conformØment au plan de contrôle8, l’usine, 
en particulier le personnel et les Øquipements, et le contrôle en cours de production 
à l’usine sont propres à garantir une fabrication continue et correcte de la cheville 
conformØment aux spØcifications du § 2.1 ainsi qu’aux annexes de l’agrØment 
technique europØen. 

3.2.2.2 Surveillance permanente 

 Le contrôle en cours de production à l’usine doit Œtre surveillØ en permanence et 
ØvaluØ conformØment au plan de contrôle8. 

 L’organisme notifiØ devra visiter l’usine au minimum une fois par an dans le cadre 
de la surveillance. Il devra vØrifier que le systŁme de contrôle en cours de 
production à l’usine et le procØdØ de fabrication automatisØ spØcifiØ sont maintenus 
en tenant compte du plan de contrôle prescrit8. 

 Les rØsultats de la surveillance permanente seront mis à la disposition de l’Instytut 
Techniki Budowlanej, sur sa demande, par l’organisme notifiØ.  

3.3 Marquage CE 

 Le marquage CE devra Œtre apposØ sur chaque emballage de chevilles. Le symbole 
"CE" sera accompagnØ des informations suivantes : 
� numØro d’identification de l’organisme notifiØ, 
� nom ou logo du producteur (personne morale responsable de la fabrication), 
� les deux derniers chiffres de l’annØe d’application du marquage CE, 
� le numØro du certificat CE concernant le contrôle en cours de production à 

l’usine, 

                                                 
8 Voir la note 7, page 5 
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� le numØro de l’ATE, 
� le numØro de guide ETAG, 
� les catØgories d’emploi A, B, D et E suivant l’ETAG 014. 

� le nom du produit. 

4 HypothŁses retenues pour l’Øvaluation positive de l’adØquation du 
produit à l’usage prØvu 

4.1 Fabrication 

 Les chevilles sont fabriquØes conformØment aux dispositions de l’agrØment 
technique europØen en utilisant le procØdØ de fabrication identifiØ lors de l’inspection 
de l’usine par l’Instytut Techniki Budowlanej. 

 L’ATE est dØlivrØ sur la base des donnØes/informations convenues, dØposØes 
auprŁs de l’Instytut Techniki Budowlanej, qui identifient le produit qui a ØtØ ØvaluØ et 
sanctionnØ. Toute modification du produit ou du procØdØ de production susceptible 
de rendre incorrectes les donnØes/informations dØposØes doit Œtre notifiØe à 
l’Instytut Techniki Budowlanej avant l’application de cette modification. L’Instytut 
Techniki Budowlanej dØcide si oui ou non cette modification a une incidence sur 
l’ATE et donc sur la validitØ du marquage CE basØ sur l’ATE et, si c’est le cas, si 
une rØØvaluation ou des amendements de l’ATE s’imposent.  

4.2 Installation 

4.2.1 Calcul des fixations 

4.2.1.1 GØnØralitØs 

 L’ATE s’applique uniquement à la fabrication et à l’utilisation des chevilles. Le 
prØsent agrØment technique europØen ne concerne pas la vØrification de la stabilitØ 
du systŁme composite d’isolation thermique extØrieure, y compris l’application de 
charges à la cheville et à l�embase supplØmentaire. 

 L’adØquation des chevilles à l’usage prØvu est assurØe dans les conditions 
suivantes : 

� Les fixations sont calculØes conformØment à l’ETAG 014 "Guide d’agrément 
technique européen de chevilles plastiques pour la fixation de système 
composites d'isolation thermique extérieure par enduit" sous la responsabilitØ 
d’un ingØnieur spØcialiste des fixations. 

� Des notes de calcul vØrifiables et des dessins sont ØlaborØs en tenant compte 
des charges à fixer, de la nature et de la rØsistance des matØriaux de base, de 
l’Øpaisseur de l’isolation et des dimensions des ØlØments de fixation ainsi que des 
tolØrances correspondantes. 

 La preuve de l’application de charge locale directe sur le matØriau de base a ØtØ 
apportØe. 

4.2.1.2 RØsistance 

 Les valeurs caractØristiques de rØsistance à la traction de la cheville sont donnØes 
dans le tableau 6, annexe 5. S’il existe une diffØrence par rapport aux valeurs 
caractØristiques du matØriau de base ou si un matØriau de base similaire de 
catØgorie d’emploi A, B, D ou E est censØ Œtre utilisØ, les essais de chantier suivant 
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le § 4.2.3 devront Œtre rØalisØs et la rØsistance à la traction caractØristique devra 
dØterminØe. 

4.2.1.3 Valeurs caractØristiques, espacement et dimensions de l’ØlØment de fixation 

 L’espacement minimum et les dimensions spØcifiØs dans l’annexe 4 pour l’ØlØment 
de fixation doivent Œtre respectØs. 

4.2.1.4 Tenue au dØplacement 

 Sous une charge correspondant aux rØsistances de calcul, les dØplacements � sont 
donnØs dans le tableau ci-dessous : 

MatØriau de base 
DensitØ 

apparente 
[kg/dm‡] 

RØsistance à la 
compression 

[N/mm] 

NRk

3 , [kN] �( )NRk

3 , [mm] 

	TX Ø 10 	MX Ø 10 	TX Ø 10 	MX Ø 10 

BØton C12/15 0,20 0,15 0,8 0,6 

BØton C20/25 0,25 0,25 1,0 0,9 

BØton C50/60 0,25 0,25 0,9 0,6 

Brique rouge � 1,74 � 23,9 0,20 0,20 0,8 0,5 

Bloc en bØton de 
granulats lØgers  � 1,2 � 12,5 0,15 0,15 0,8 0,5 

Bloc en bØton cellulaire 
autoclavØ  � 0,6 � 5,0 0,10 0,15 0,3 0,2 

 

4.2.1.5 Coefficient ponctuel de transmission thermique suivant rapport technique EOTA TR 025   

Le coefficient ponctuel de transmission thermique (valeur �) de la cheville suivant 
rapport technique TR 025 « Determination of point thermal transmittance of plastic 
anchors for the anchorage of external thermal insulation composite systems 
(ETICS) » (DØtermination du coefficient ponctuel de transmission thermique de 
chevilles plastique pour la fixation de systŁmes composites d�isolation thermique par 
l�extØrieur (ETICS)) est indiquØ dans le tableau suivant pour les catØgories d�emploi 
A, B, D et E : 

Type de cheville 

Épaisseur 
d�isolation 

HD 
[mm] 

Coefficient ponctuel de transmission 
thermique � 

 [W/K] 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 � 50 0 

WKR�T-MET-	MX Ø 10 � 50 0,004 

4.2.1.6 RigiditØ de l’embase suivant rapport technique EOTA TR 026 

La rigiditØ de l�embase de la cheville suivant rapport technique EOTA TR 026 
« Evaluation of plate stiffness from plastic anchors for fixing of external thermal 
insulation composite systems with rendering (ETICS) » (Évaluation de la rigiditØ de 



 
 
Page 9 de l’agrØment technique europØen ETA-08/0172, dØlivrØ le 17.06.2013 
Traduction française Øtablie à partir de la version anglaise rØdigØe par l’lnstytut Techniki Budowlanej 

l�embase de chevilles plastique pour la fixation de systŁmes composites d�isolation 
thermique par l�extØrieur avec enduit (ETICS)) est indiquØe dans le tableau suivant : 

Type de cheville 
DiamŁtre de 

l�embase 
[mm] 

RØsistance de 
l�embase  

[kN] 

RigiditØ de 
l�embase 
[kN/mm] 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et 
WKR�T-MET-	MX Ø 10 

60 1,64 0,40 

4.2.2 Pose des chevilles 

 L’adØquation de la cheville à son usage prØvu ne peut Œtre admise que si les 
conditions d’installation suivantes sont remplies : 
� Pose des chevilles rØalisØe par du personnel adØquatement qualifiØ et sous la 

supervision de la personne en charge des questions techniques sur le chantier. 
� Utilisation de la cheville uniquement dans son Øtat de livraison par le fabricant 

sans en changer des composants. 
� Pose des chevilles conformØment aux spØcifications et aux dessins du fabricant 

en utilisant les outils spØcifiØs dans le prØsent agrØment technique europØen. 
� Contrôles avant la mise en place des chevilles pour s’assurer que les valeurs 

caractØristiques du matØriau de base dans lequel elles doivent Œtre posØes sont 
identiques aux valeurs applicables compte tenu des caractØristiques de charge. 

� Respect de la mØthode de perçage (les perçages dans du bØton ou de la 
maçonnerie en brique rouge peuvent Œtre rØalisØs au moyen d’une perceuse à 
percussion ; les perçages rØalisØs dans de la maçonnerie en blocs de bØton de 
granulats lØgers ou bØton cellulaire autoclavØ peuvent Œtre rØalisØs au moyen 
d’une perceuse rotative. 

� TempØrature de pose des chevilles � 0°C. 

4.2.3 Essais sur chantier 

 La caractØristique de rØsistance à la traction des chevilles peut Œtre dØterminØe par 
des essais d’arrachement sur chantier, rØalisØs sur le matØriau effectivement utilisØ, 
si on ne connaît pas la rØsistance caractØristique du matØriau de base. 

 La caractØristique de rØsistance des chevilles devra Œtre dØterminØe en effectuant 
sur le chantier un minimum de 15 essais d’arrachement sous charge de traction 
centrØe. Ces essais peuvent aussi Œtre rØalisØs dans les mŒmes conditions en 
laboratoire. 

 L’exØcution et l’Øvaluation des essais de mŒme que l’Øtablissement du rapport 
d’essai et la dØtermination de la rØsistance caractØristique doivent se faire sous la 
responsabilitØ d’un laboratoire d’essai agrØØ ou sous la supervision de la personne 
responsable de l’exØcution des travaux sur le chantier. 

 Le nombre et la position des chevilles à tester seront adaptØs en fonction des 
conditions particuliŁres au chantier et, par exemple dans le cas de zones cachØes et 
de plus grandes dimensions, les essais devront Œtre rØpØtØs afin de pouvoir en 
dØduire des informations fiables à propos de la rØsistance caractØristique de la 
cheville dans le matØriau de base en question. Les essais devront prendre en 
compte les conditions les plus dØfavorables pour l’exØcution pratique. 
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4.2.3.1 Assemblage 

 La cheville à tester sera posØe et les valeurs d’Øcartement et de distance aux bords 
seront les mŒmes que celles prØvues pour la fixation du systŁme composite 
d�isolation thermique extØrieure. 

 En fonction de l’outil de perçage et suivant la norme ISO 5468, on utilisera des 
forets au carbure pour marteau perforateur ou des forets au carbure pour perceuses 
à percussion, respectivement. Le diamŁtre de coupe se situera au niveau de la 
limite de tolØrance supØrieure. 

4.2.3.2 ExØcution de l’essai 

 Le montage d’essai utilisØ pour les essais d’arrachement devra permettre une 
augmentation lente et continue de la charge contrôlØe par un dynamomŁtre 
ØtalonnØ. La charge sera appliquØe perpendiculairement à la surface du matØriau 
de base et transmise à la cheville par l’intermØdiaire d’une charniŁre. Les forces de 
rØaction seront transmises au matØriau de base à une distance minimum de 15 cm 
de la cheville. La charge sera augmentØe continuellement de maniŁre à atteindre la 
charge ultime au bout d’environ 1 minute. La charge est mesurØe au moment oø la 
charge ultime (N1) est atteinte. 

4.2.3.3 Rapport d’essai 

 Le rapport d’essai devra inclure toutes les informations nØcessaires pour Øvaluer la 
rØsistance de la cheville testØe. Il sera classØ dans le dossier des travaux de 
construction. 

 Il devra contenir au minimum les donnØes suivantes : 

� Chantier de construction, propriØtaire de l’ouvrage, date et lieu des essais, 
tempØrature de l’air, type d’ØlØment (ETICS) à fixer, 

� Maçonnerie (type de briques, classe de rØsistance, toutes les dimensions des 
briques, type de mortier), Øvaluation visuelle de la maçonnerie (joints pleins, jeu 
de joint, rØgularitØ), 

� Cheville plastique et clou d’expansion en plastique ou mØtal, diamŁtre de coupe 
des forets à percussion au carbure, mesurØ avant et aprŁs perçage, 

� Montage d’essai, rØsultats des essais, y compris indication de la valeur N1, 

� Nom et signature de la personne qui a rØalisØ ou supervisØ l’essai. 

4.2.3.4 Évaluation des rØsultats d’essais 

 La rØsistance caractØristique NRk1 est obtenue à partir des valeurs mesurØes de N1 
comme suit : 

 NRk1 = 0,6 • N1
 � 1,5 kN, 

 N1  = moyenne des cinq plus petites valeurs mesurØes à la charge ultime. 

4.2.4 ResponsabilitØ du fabricant 

 Il est de la responsabilitØ du fabricant de s’assurer que les informations concernant 
les conditions spØcifiques suivant les chapitres 1 et 2, les § 4.2.1 et 4.2.2 et le 
chapitre 5, ainsi que les annexes, sont transmises à toutes les personnes 
concernØes. Ces informations peuvent Œtre ØlaborØes en reproduisant les parties 
correspondantes de l’agrØment technique europØen. Par ailleurs, toutes les 
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donnØes de pose devront figurer clairement sur l’emballage et/ou dans une notice 
jointe au produit, de prØfØrence à l�aide d�illustrations. 

 Il devra contenir au minimum les donnØes suivantes : 

� matØriau de base pour l’usage prØvu, 

� diamŁtre de foret, 

� Øpaisseur maximum de l’ETICS, 

� profondeur d�ancrage effective minimum, 

� profondeur de perçage minimum, 

� information sur la procØdure de pose, 

� identification du lot de fabrication. 

 Toutes les donnØes doivent Œtre prØsentØes sous une forme claire et explicite. 

5 Recommandations au fabricant 

5.1 Recommandations concernant l’emballage, le transport et le stockage 

 La cheville doit Œtre emballØe et livrØe uniquement sous la forme d’un ensemble 
complet. 

 Elle doit Œtre stockØe dans des conditions ambiantes normales. Avant la pose, elle 
ne doit pas Œtre exposØe à des conditions de sØcheresse ou de gel excessives. 

 

 Pour l’Instytut Techniki Budowlanej 

 

 La version originale polonaise est signØe par 

Jan Bobrowicz 

Directeur de l’ITB 
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Usage prØvu 
Fixation de systŁmes composites d’isolation thermique extØrieure dans le bØton ou la 
maçonnerie 
 
LØgende 
hef = profondeur d�ancrage effective 
h1 = profondeur de perçage du matØriau de base 
h = Øpaisseur du matØriau de base 
hD = Øpaisseur du matØriau isolant 
ttol = Øpaisseur de la couche d’Øgalisation et/ou ne supportant pas la charge 

 
 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 1 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 Usage prØvu 

 

MatØriau de base 
SystŁme composite d’isolation 
thermique extØrieure par enduit 
(ETICS) 
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Tableau 1 : WKR�T-MET-	TX Ø 10 � Types de chevilles et dimensions [mm] 

 
Type de fixation 

Cheville Clou d’expansion  

 dnom hef La dp Lnp  

 	TX 10 x 70 10 50 70 5,5 75  

 	TX 10 x 90 10 50 90 5,5 95  

 	TX 10 x 110 10 50 110 5,5 115  

 	TX 10 x 120 10 50 120 5,5 125  

 	TX 10 x 140 10 50 140 5,5 145  

 	TX 10 x 160 10 50 160 5,5 165  

 	TX 10 x 180 10 50 180 5,5 185  

 	TX 10 x 200 10 50 200 5,5 205  

 	TX 10 x 220 10 50 220 5,5 225  

 	TX 10 x 260 10 50 260 5,5 265  

 	TX 10 x 300 10 50 300 5,5 305  

 	TX 10 x 360 10 50 360 5,5 365  
 

DØtermination de l’Øpaisseur maximale du matØriau isolant : hD = La - ttol - hef 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 2 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 WKR�T-MET-	TX Ø 10 
Types et dimensions 

Marquage : 
Marque d’identification : 
(Wkr�t-met) 
Type de cheville : 
(	IX) 
Longueur de la cheville : 
(par ex. 160) 
DiamŁtre nominal : 
dnom (Ø 10) 

Marquage de la 
profondeur d�ancrage 
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Tableau 2 : WKR�T-MET-	MX Ø 10 � Types de chevilles et dimensions [mm] 

 
Type de fixation 

Cheville Clou d’expansion  

 dnom hef La dm Lnp  

 	MX 10 x 70 10 50 70 5,5 75  

 	MX 10 x 90 10 50 90 5,5 95  

 	MX 10 x 110 10 50 110 5,5 115  

 	MX 10 x 120 10 50 120 5,5 125  

 	MX 10 x 140 10 50 140 5,5 145  

 	MX 10 x 160 10 50 160 5,5 165  

 	MX 10 x 180 10 50 180 5,5 185  

 	MX 10 x 200 10 50 200 5,5 205  

 	MX 10 x 220 10 50 220 5,5 225  

 	MX 10 x 260 10 50 260 5,5 265  

 	MX 10 x 300 10 50 300 5,5 305  

 	MX 10 x 360 10 50 360 5,5 365  
 

DØtermination de l’Øpaisseur maximale du matØriau isolant : hD = La - ttol - hef 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 3 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 WKR�T-MET-	MX Ø 10 
Types et dimensions 

Marquage de la 
profondeur d�ancrage 

Marquage : 
Marque d’identification : 
(Wkr�t-met) 
Type de cheville : 
(	IX) 
Longueur de la cheville : 
(par ex. 160) 
DiamŁtre nominal : 
dnom (Ø 10) 
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Tableau 3 : MatØriaux 

 DØsignation MatØriau  

 Cheville 	IX PolypropylŁne blanc  

 Clou d’expansion TTX Polyamide chargØ de fibres de verre PA6 GF 30, noir ou gris  

 Clou d’expansion TMX Acier au carbone (fy,k = 190 MPa, fu,k = 310 MPa) galvanisØ 
� 15 µm suivant EN ISO 4042, chromatØ jaune, tŒte revŒtue 
de polyamide PA6 gris 

 

  

Tableau 4 : CaractØristiques d’installation 
 

 Type de fixation  	TX Ø 10 et 	MX Ø 10  

 DiamŁtre nominal du foret do [mm] 10  

 DiamŁtre de coupe du foret dcoupe [mm] � 10,45  

 Profondeur de perçage h1 [mm] � 60  

 Profondeur d�ancrage effective hef [mm] � 50  

  

Tableau 5 : Épaisseur minimale du matØriau de base, distance aux 
bords et entraxe des chevilles 

 

 Type de fixation  	TX Ø 10 et 	MX Ø 10  

 Épaisseur mini du matØriau de base h [mm] 100  

 Entraxe minimum smin [mm] 100  

 Distance au bord minimum cmin [mm] 100  
 

SchØma des entraxes 

 
 
 
 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 4 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 MatØriaux, caractØristiques d’installation, Øpaisseur minimale 
du matØriau de base, distance aux bords et entraxes 



 
 
Page 16 de l’agrØment technique europØen ETA-08/0172, dØlivrØ le 17.06.2013 
Traduction française Øtablie à partir de la version anglaise rØdigØe par l’lnstytut Techniki Budowlanej 

 
 

Tableau 6 : RØsistance caractØristique aux charges de traction NRk, kN dans le 
bØton ou la maçonnerie, fixation simple 

 

MatØriau de base 
DensitØ 

apparente 
[kg/dm‡] 

RØsistance 
minimum à la 
compression 

[N/mm†] 

Norme de 
rØfØrence 

NRk [kN]  

 	TX Ø 10 	MX Ø10 
 

 BØton C12/15 EN 206-1 0,60 0,50  

 BØton C20/25 + C50/60 EN 206-1 0,75 0,75  

 Brique rouge � 1,74 � 23,9 EN 771-1 0,60 0,60  

 Bloc en bØton de granulats 
lØgers  � 1,2 � 12,5 EN 771-3 0,50 0,50  

 Bloc en bØton cellulaire 
autoclavØ  � 0,6 � 5,0 EN 771-4 0,30 0,40  

 
Coefficient de sØcuritØ 
partiel pour la rØsistance 
de la fixation 	M

1) 
2,0 

 

 1) Valable en l’absence d’une autre rØglementation nationale  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 5 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 RØsistance caractØristique 
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Tableau 7 : Embase supplØmentaire TDX-90 
 Type d�embase Diam. extØrieur 

[mm] MatØriau  

 TDX-90 90 PolyØthylŁne naturel ou gris  

 
 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 6 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 Embase supplØmentaire TDX-90 
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Tableau 8 : Embase supplØmentaire TDX-140 

 Type d�embase Diam. extØrieur 
[mm] MatØriau  

 TDX-140 140 PolyØthylŁne naturel ou gris  

 
 
 
 
 

WKR�T-MET-	TX Ø 10 
et WKR�T-MET-	MX Ø 10 Annexe 7 

de l’agrØment 
technique europØen 

ETA-08/0172 Embase supplØmentaire TDX-140 

 


